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BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Prêts
Autres

TOTAL I

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités
Charges constatées d'avance

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Écarts de conversion Actif (V)

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)
Net
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495

17 974

18 469

18 469

Net

495

17 974

18 469

18 469

Brut

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres titres immobilisés

Instruments de trésorerie
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Donations temporaires d'usufruit

ACTIF IMMOBILISE

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Exercice N Exercice N-1

ACTIF CIRCULANT

Créances
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations
Autres

01/02/24

Autres



FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation
Réserves

Fonds propres sans droit de reprise

Provisions pour charges
Provisions pour risques

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + I bis + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion Passif (V)

4 799

13 670

18 469

18 469

TOTAL I

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

Excédent ou déficit de l'exercice
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Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

PROVISIONS

TOTAL III

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance
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Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds statutaires
Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres

Situation nette (sous total)

Fonds dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou donations
FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

FONDS DE DOTATION RUSTICA Période du au 31/12/24

EURODevise d'édition

01/02/24

AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL I bis



PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes 10 726

40 896

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et  traitements

40 896

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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Cotisations
Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges

TOTAL II

PRODUITS FINANCIERS
De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

2. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)
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Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service
dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

15 000

25 896

Aides financières 30 170

Exercice N Exercice N-1

FONDS DE DOTATION RUSTICA Période du au 31/12/24

EURODevise d'édition

01/02/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE



PRODUITS EXCEPTIONNELS
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Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

3. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

TOTAL VI

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

40 896TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

40 896TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

189 791
Bénévolat
Prestations en nature

189 791TOTAL

Dons en nature

(99 992)
Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens

(189 791)TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature (89 799)

FONDS DE DOTATION RUSTICA Période du au 31/12/24

EURODevise d'édition

01/02/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE - SUITE

Exercice N-1Exercice N



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Annexe 



Règles et méthodes comptables 
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Le fonds de dotation Rustica poursuit un but non lucratif et a pour objet de promouvoir, financer et déployer toutes 
actions d’intérêt général visant à : 

• accompagner et éduquer le jardinier expert ou néophyte dans ses préoccupations écologiques ; 

• contribuer au développement et à la diffusion de la connaissance de l’agroécologie, de la permaculture et 
du jardinage au naturel  

• contribuer à la sensibilisation du grand public aux enjeux de l’utilisation de méthodes de culture 
respectueuses de l’environnement et durables  

• soutenir des actions environnementales en France comme à l’international pour favoriser, engager et 
développer la transition écologique de l’agriculture et du jardinage. 

 
 
 
FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 
 
Les statuts constitutifs du FONDS DE DOTATION RUSTICA ont été signés le 8 janvier 2024 et sa création a été publiée 
au Journal officiel en date du 1er février 2024, date à laquelle il a reçu la personnalité juridique. 
 
Le Conseil d’administration du 13 décembre 2024 a néanmoins décidé la dissolution volontaire du fonds de 
dotation RUSTICA et a nommé le liquidateur. 
La continuité de l’exploitation apparaissant définitivement compromise à la date d’arrêté des comptes, le bilan de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024 est par conséquent présenté en valeurs liquidatives, ce qui a nécessité de 
comptabiliser en dépenses les frais à supporter en 2025, notamment au titre des aides financières accordées ainsi 
que les coûts de liquidation. 
 
 
 
PRINCIPES COMPTABLES ET CONVENTIONS GENERALES 
 
Comme indiqué précédemment, les comptes de la Fondation d’entreprise ont été présentés en valeurs 
liquidatives. 
 
Il en résulte qu’en dehors du principe de prudence, les principes de base de continuité d’exploitation, de 
permanence des méthodes et d’indépendance des exercices n’ont pas été appliqués. 
 
Toutefois les autres conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux règles générales 
d’établissement et de présentation des comptes annuels, conformément aux règlements suivants : 
 

• ANC n°2014-03 du 5 juin 2014, relatif à la réécriture du plan comptable général ; 

• ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à 
but non lucratif (modifiés par les règlements ultérieurs, tel que ANC n°2020-08 du 4 décembre 2020). 

 
 

Dotation en capital 

Le fondateur a octroyé une dotation en capital de 15 000 euros au fonds de dotation, intégralement versée au 
cours de l’exercice. Conformément à l’article 7 des statuts, cette dotation est consomptible.  

La consommation de la dotation consomptible d’un exercice correspond à l’excédent de charges sur les produits 
de l’exercice.  

En 2024, la dotation a été intégralement consommée, soit à hauteur de 15 000 euros. 

 

 

 

 



Règles et méthodes comptables 

FONDS DE DOTATION RUSTICA Période du 01/02/24 au 31/12/24 

Page 8 

 

 

 

Contributions financières 
 

Une contribution financière est un soutien facultatif octroyé par une autre entité. Ces contributions ne constituent 
pas la rémunération de prestations ou de fournitures de biens. 
 
  

Contributions volontaires en nature 
 

Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale apporte à une entité 
un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Elles sont comptabilisées conformément à l’article 211 du 
règlement ANC 2018-06 et sont présentées en pied du compte de résultat. 
 
Le Fonds de dotation a conclu à effet du 18 juin 2024 une convention de prestations de services au titre de dons 
en nature avec la société RUSTICA pour la fourniture de services généraux, graphiques, financiers, digitaux et 
de communication au bénéfice du Fonds de dotation, en ce compris la mise à disposition de locaux. 
 
Ces contributions en nature sont valorisées à leur coût de revient qui comprend l’ensemble des coûts supportés 
par la société RUSTICA. Elles se sont élevées globalement à 189 791 euros au cours de l’exercice 2024. 
 
Dans le cadre de l’arrêté des comptes en valeurs liquidatives, il n’a pas été valorisé de contributions en nature à 
intervenir après l’arrêté des comptes 2024. 
 

 

Autres engagements : 
 

 
Donnés : 
La fondation s’est engagée à verser en 2024 un solde total de 13 670 euros dans le cadre de quatre conventions 
de mécénat conclues en 2024. 
 
Dans le cadre de l’arrêté des comptes en valeurs liquidatives, ces versements à intervenir en 2025, ont été 
reconnus dans les charges d’exploitation. 
 
Reçus :  
Néant. 

 
 

Effectif : 
 

La fondation n’emploie aucun salarié 
 
 

Aides financières : 
 

Dans le cadre de ses missions, la Fondation soutient financièrement des projets et expérimentations qui 
permettent, à leur échelle, de développer la transition écologique du jardinage, du paysage ou de l’agriculture. 
Dans ce cadre, la fondation a signé des conventions de mécénat en 2024 avec différentes associations ou 
organismes et s’est engagée à leur verser individuellement des sommes qui représentent globalement 30 170 
euros, dont 16 500 euros ont été versés sur l’exercice. 
 
 

Evénements postérieurs à la clôture : 
 

 
Néant. 
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ETAT DES CHARGES A PAYER ET PRODUITS A RECEVOIR 
 
 
Charges à payer : 
 
      . Fournisseurs – Factures non parvenues :       2 412 euros 
      . Dépenses restant à supporter durant la phase de liquidation :  

- Fournisseurs        1 090 euros 
- Aides financières octroyées (don, mécénat)   13 670 euros 

          17 172 euros 
 
Produits à recevoir : 
  
 Néant 
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A L'OUVERTURE
AFFECTATION DU

RESULTAT AUGMENTATION
DIMINUTION OU

CONSOMMATION

TOTAL

Fonds propres
sans droit de 
reprise

Ecarts de 
réévaluation

Réserves

Report à 
nouveau

Subventions
d'investissement

Provisions
réglementées
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FONDS DE DOTATION RUSTICA Période du au 31/12/24

EURODevise d'édition

01/02/24

VARIATION DES FONDS PROPRES

Fonds propres
avec droit de 
reprise

Excédent ou
déficit de
l'exercice

Situation
nette

Fonds propres
consomptibles

A LA CLOTURE

15 000 15 000

15 000 15 000
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